
Annexe 4 

LA NOUVELLE STRUCTURATION DU FNP S’APPUIE SUR 4 AXES STRUCTURANTS  
 
Le FNP est désormais structuré selon quatre axes d’intervention reprenant l’ensemble des offres 
précédemment financées, à savoir :  
 

 
Axes 

 

 
Volets 

 
 
1 
 
 

 
Implication et 
participation des familles 
avec des interventions 
collectives 

 
Volet 1 

 
Actions collectives d’échanges et d’entraide entre parents 
(exemples : groupes d’expression, conférences, ciné-débats, 
journées thématiques) 
 

 
Volet 2 

 
Activités et ateliers partagés « parents-enfants » 
 

 
 
2 
 
 

 
Nouvelles formes 
d’accompagnement des 
parents avec des 
interventions 
individuelles 
 

 
Volet 1 

 
Expérimentations d’accompagnement des parents en présentiel : 
accompagnement individuel parentalité, Conseil Conjugal et 
Familial (CCF), mesures d’accompagnement protégé (MAP) 
Expérimentation / non concerné dans les Vosges pour 2025  
 

 
Volet 2 

 
Accompagnement des parents à distance 
 

 
 
3 
 

 
 
Développement des 
services et lieux 
ressources parentalité 

 
Volet 1 

 
Poursuite de la couverture territoriale des lieux ressources 
parentalité (exemples : maisons des familles, maisons des 1000 
premiers jours, Espace parents…) 
 

 
 Volet 2 

 
Soutien des relais enfants – parents (REP)  
Seules les structures co-financées par les Services Pénitentiaires et 
de Probation (SPIP) sont éligibles à un financement dans ce cadre. 
 

 
 
4 

 
Soutien des dynamiques 
d’animation et promotion 
de la parentalité sur les 
territoires 

 
Volet 1 

 
Animation des réseaux d’acteurs parentalité à l’échelon 
départemental (exemples : réseaux locaux parentalité, 
animation/coordination des Promeneurs du net Parentalité) 
 

 
Volet 2 
 

 
Ressources pour les gestionnaires et promotion du soutien à la 
parentalité (exemple : semaines de la Parentalité) 
 

 
Le détail de chacun des axes est présenté dans des fiches thématiques déclinées par axe et par volet. 
Ces fiches présentent le référentiel cadre des actions parentalité éligibles au FNP.  

 

     

Mise en place d’un plancher : aucun financement inférieur à 1 500 € par an et par projet. 


